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Annexe 4 - Plan de masse 1/1000

Etude cas par cas
Projet agrivoltaïque

Vergers de pommiers

Hauteur de la structure : 4,5 m

Ecartement entre rangée : 17 m

Zone photovoltaïque : environ 1,6 ha

Ecart entre poteaux ( ) : 14 m

Zone témoin : environ 0,4 ha (= 2 x 0,2 ha)

Zone sans panneaux photovoltaïques qui permettra de mettre
en place un suivi agricole afin d’évaluer l’impact de l’ombrage
des panneaux sur les cultures tout au long de l’exploitation.


